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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CYPRIEN-DE-NAPIERVILLE 

À la séance ordinaire du Conseil Municipal, tenue le mardi 11 mars 2025 à 20h00 à 

l’hôtel de ville situé au 121, rang Cyr à Saint-Cyprien-de-Napierville.  

 

À laquelle sont présents : 

 

M. Jean-Marie Mercier maire  

M. Gérard Dumesnil conseiller poste #1  

M. Michel Monette conseiller poste #2  

M. Martin Van Winden conseiller poste #3  

M. Bertrand Boire conseiller poste #4  

M. Jean-François Boire conseiller poste #6 

 

Le tout formant quorum sous la présidence du maire, ; 

 

Est également présent : 

 

Nancy Corriveau, Directrice générale, Greffière-trésorière 

 

Absence motivée: 

 

Mme Josiane Surprenant conseillère poste #5 

 

  

2025-03-086 OUVERTURE DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

 Sur proposition de M. Martin Van Winden, il est résolu à l’unanimité des conseillers 

présents :  

 

Que la séance du conseil soit ouverte à 20h05. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-087 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Sur proposition de M. Michel Monette, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 

:  

 

Que soit adopté l'ordre du jour tel que présenté au conseil municipal. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

2025-03-088 Procès-verbal - Séance ordinaire du 11 février 2025 

 01. Considérant que chaque membre du conseil atteste avoir reçu une copie du procès-

verbal; 

02. Considérant que chaque membre du conseil présent atteste de la conformité du 

procès-verbal; 

Il est proposé par M. Bertrand Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 
 

Que soit adopté le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 février 2025. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-089 Procès-verbal - Séance extraordinaire du 26 février 2025 

 01. Considérant que chaque membre du conseil atteste avoir reçu une copie du procès-

verbal; 

02. Considérant que chaque membre du conseil présent atteste de la conformité du 

procès-verbal; 
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Il est proposé par M. Jean-François Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
: 

 

Que soit adopté le procès-verbal de la séance extraordinaire du 26 février 2025. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

 PÉRIODE DE QUESTIONS (d'intérêt général) 

 Le maire invite les personnes présentes à soumettre leurs questions au conseil municipal 

à ce moment de la séance. 

 
 SERVICE ADMINISTRATIF, GREFFE & RESSOURCES HUMAINES 

 

 Dépôt - État des revenus et des dépenses - Février 2025 

  

 
  

2025-03-090 Comptes à payer au fonds d'administration générale au 28 février 2025 

 Sur proposition de M. Michel Monette, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 

:  

 

Que soient approuvés les comptes à payer, tels que mentionnés au fonds d'administration 

générale en date du 28 février 2025 au montant de 407 966.20 $. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-091 Transferts budgétaires du mois de février 2025 

 01. Considérant la note de service de Mme Josianne Boyer, directrice des finances, 

faisant état des transferts budgétaires du mois de février 2025 au montant de 18 114 $; 

 

Il est proposé par M. Gérard Dumesnil et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'autoriser les transferts budgétaires du mois de février 2025 d'un montant total de 18 

114 $. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-092 Embauche de 2 préposés à l'entretien des plantations, des parcs et des espaces verts 

- Période estivale de 2025 

 01. Considérant l'offre d'emploi OE-2025-02, publiée par la Municipalité afin de combler 

les postes des préposés à l'entretien des plantations, des parcs et des espaces verts pour 

la période estivale de l'année 2025; 

 

02. Considérant que la personne embauchée exécutera des travaux d'aménagement 

paysager à la Municipalité et collaboreront à l'entretien des gazons, des parcs et des 

aménagements paysagers; 

 

03. Considérant les candidatures reçues par la Municipalité pour les postes à combler; 

 

Il est proposé par M. Bertrand Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'autoriser l'embauche de Mme Maéva Landry à titre de préposée aux travaux 

d'aménagement paysager pour la période estivale de l'année 2025; 

 

D'autoriser la direction générale à signer les ententes de travail avec les personnes 

embauchées pour et au nom de la Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville aux 

conditions convenues entre les parties. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  



2025-03-093 Préautorisation de l'inscription aux formations des élus municipaux pour l'année 

2025 

 01. Considérant que la Municipalité souhaite offrir aux élus municipaux la possibilité de 

participer aux différentes activités de formation et de perfectionnement relatives à leur 

mandat au sein du conseil; 

 

02. Considérant que, pour permettre l'inscription des élus à ces activités en temps utile, 

il est avisé de préautoriser un nombre de formations maximal par élu pour l'année en 

cours; 

 

Il est proposé par M. Gérard Dumesnil et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'autoriser, pour l'année 2025, un nombre de 4 formations par élu municipal. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-094 Financement du futur édifice de la MRC 

 01. Considérant  la présentation relative au projet de construction d'un nouvel édifice 

pour la MRC des Jardins de Napierville ; 

 

02. Considérant que la MRC des Jardins de Napierville désire connaitre l'opinion des 

Conseils municipaux relativement au financement de ce projet ; 

 

03. Considérant que les options de financement sont sur une période de 20, 25, 30 ou 40 

ans ; 

 

04. Considérant que la répartition de la dette se ferait selon RFU de chacune des 

municipalités ; 

 

05. Considérant que le projet sera présenté à nouveau dans le cadre du Programme 

d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales (PRACIM) ; 

 

Il est proposé par M. Michel Monette et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'informer la MRC des Jardins de Napierville que le Conseil de la Municipalité de Saint-

Cyprien-de-Napierville est favorable au financement de la construction de son nouvel 

édifice sur une période d'amortissement n'excédant pas 25 ans. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 POLITIQUE & RÉGLEMENTATION MUNICIPALE 

 

2025-03-095 Adoption - Règlement no. 580 relatif au taux du droit de mutation applicable 

aux transferts d'immeubles dont la base d'imposition excède 500 000$ et au 

droit supplétif 

 01. Considérant qu’un avis de motion de ce règlement a été donné au cours d’une séance 

ordinaire du conseil municipal tenue le 11 février 2025; 

 

02. Considérant que le projet de règlement a été adopté au cours d’une séance ordinaire 

du conseil municipal tenue le 11 février 2025; 

 

03. Considérant que les membres du conseil municipal déclarent avoir reçu une copie du 

présent règlement au moins deux jours avant la séance du conseil, l’avoir lu et dispensent 

l’assemblée de la lecture de celui-ci; 

 

Il est proposé par M. Jean-François Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

:  

 

D'adopter le règlement no. 580 relatif au taux du droit de mutation applicable aux 

transferts d'immeubles dont la base d'imposition excède 500 000$ et au droit supplétif. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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 SERVICE D'URBANISME & ENVIRONNEMENT 

 

2025-03-096 Demande de dérogation mineure - DM 2025-006 - 49, Rang Double 

 01. Considérant que M. Stéphane Robichaud a déposé une demande de dérogation 

mineure concernant sa propriété située au 49, rang Double; 

 

02. Considérant que la demande de dérogation mineure no. 2025-006 vise à autoriser la 

rénovation ainsi que la construction d’une rallonge sur une résidence unifamiliale isolée 

à une distance minimale de 6.5 mètres de la marge de recul avant, alors que la 

réglementation prévoit une marge de recul avant minimale de 9 mètres pour 

l’implantation d’un bâtiment principal dans la zone A-102 (article 40 et Grille des 

spécifications de la zone A-102, Annexe J du Règlement de zonage no. 452); 

 

03. Considérant que la demande vise également à autoriser un agrandissement de plus de 

50% de la superficie de plancher existante d’un bâtiment dérogatoire protégé par droits 

acquis, en dérogation à l’article 148.1 du Règlement no. 452. 

 

04. Considérant la résolution favorable du CCU (CCU-25-05), prise lors de sa séance du 

29 janvier 2025, à l'égard de la demande de dérogation mineure en cause; 

 

05. Considérant que les membres du CCU, ayant analysé la demande, ont considéré les 

faits suivants dans leur prise de décision : 

 

- Un agrandissement de la propriété ne peut être réalisé sans déroger de la norme de la 

marge de recul avant de 9 mètres, sans quoi celui-ci en serait entièrement détaché de la 

propriété actuelle; 

- Les travaux de redressement et d’élargissement de la courbe du chemin du rang Double 

des années ’90 ont amputé la marge avant de la propriété; 

- Le garage actuel sera démoli pour laisser place à l’agrandissement projeté. 

 

06. Considérant la publication d'un avis public informant la population de la demande en 

cause le 29 janvier 2025;  

 

07. Considérant qu'après avoir expliqué la teneur de la demande en cause, le Maire a 

invité toute personne intéressée et présente à s'exprimer sur la demande; 

 

Il est proposé par M. Gérard Dumesnil et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'accorder la demande de dérogation mineure no. 2025-006 au 49, rang Double, en 

autorisant la rénovation et la construction d’une rallonge sur l'immeuble à une distance 

minimale de 6.5 mètres de la marge de recul avant, ainsi qu'un agrandissement de plus 

de 50% de la superficie de plancher existante du bâtiment protégé par droits acquis; 

 

De transmettre une copie de la présente résolution au demandeur. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

 Assemblée publique de consultation - Projet de règlement no. 582 modifiant le 

Règlement relatif à la démolition d'immeubles no. 513 et actualisant ses dispositions 

 
  

 Assemblée publique de consultation - Demandes de PPCMOI 2025-001 et 2025-002 

  

 
  

2025-03-097 Adoption - Règlement no. 582 modifiant le Règlement relatif à la démolition 

d'immeubles no. 513 et actualisant ses dispositions 

 01. Considérant qu’un avis de motion de ce règlement a été donné au cours d’une séance 

ordinaire du conseil municipal tenue le 11 février 2025; 

 

02. Considérant qu'un projet de règlement a été adopté au cours d’une séance ordinaire 

du conseil municipal tenue le 11 février 2025;  

 



03. Considérant qu’une assemblée publique aux fins de consultation a été tenue le 11 

mars 2025 à partir de 20h00 et dont l’avis public a été donné le 13 février 2025; 

 

04. Considérant que les membres du conseil municipal déclarent avoir reçu une copie du 

présent règlement au moins deux jours avant la séance du conseil, l’avoir lu et dispensent 

l’assemblée de la lecture de celui-ci; 

 

Il est proposé par M. Michel Monette et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'adopter le règlement no. 582 modifiant le Règlement relatif à la démolition 

d'immeubles no. 513 et actualisant ses dispositions; 

 

De transmettre une copie du règlement adopté ainsi que de la présente résolution à la 

MRC des Jardins-de-Napierville. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-098 Demande de PPCMOI 2025-001 - 120, rang Cyr, lot no. 5 826 946 - Second projet 

de résolution 

 01. Considérant une demande de PPCMOI, déposée en date du 14 janvier 2025 par M. 

Sébastien Choquette, concernant sa propriété sise au 120, rang Cyr, lot no. 5 826 946; 

 

02. Considérant que la demande vise à autoriser la construction de 2 immeubles à 8 

logements sur le lot concerné (dans le cadre d'un projet global de 4 immeubles à 8 

logements pour un total de 32 logements sur 2 lots distincts); 

 

03. Considérant que demande concerne la zone R-202; 

 

04. Considérant que les frais de 500$ ont été acquittés le 14 janvier 2025; 

 

05. Considérant que tous les documents et plans requis ont été remis et sont conformes à 

la procédure; 

 

06. Considérant que le projet cadre dans la vision de développement en densification du 

conseil municipal; 

 

07. Considérant que les membres du CCU ont analysé la demande durant leur séance du 

29 janvier 2025 (CCU-25-03) et ont résolu à l'unanimité de recommander d'accorder la 

demande de PPCMOI en question; 

 

08. Considérant que les membres du CCU ont également recommandé d'assujettir le 

présent PPCMOI à l'obligation d'installation de borne(s) de recharge électrique dans le 

stationnement du site du projet; 

 

09. Considérant la tenue d'une assemblée publique de consultation à la séance ordinaire 

du conseil municipal le 11 mars 2025 dont l'avis public a été donné le 13 février 2025; 

 

Il est proposé par M. Jean-François Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

:  

 

D'adopter le second projet de résolution autorisant le PPCMOI au 120, rang Cyr, lot no. 

5 826 946, qui vise à autoriser la construction de 2 immeubles à 8 logements dans le 

cadre d'un projet global de 4 immeubles à 8 logements pour un total de 32 logements sur 

2 lots distincts situés dans la zone R-202 de la Municipalité; 

 

D'assujettir l'autorisation du présent PPCMOI à l'obligation d'installation de borne(s) de 

recharge électrique dans le stationnement du site du projet; 

 

De transmettre une copie certifiée conforme de la présente résolution ainsi que du projet 

en question à la MRC des Jardins-de-Napierville. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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2025-03-099 Demande de PPCMOI 2025-002 - Rang Cyr, lot no. 5 826 325 - Second projet de 

résolution 

 01. Considérant une demande de PPCMOI, déposée en date du 14 janvier 2025 par M. 

Marc-André Dubreuil, concernant sa propriété sise sur le rang Cyr, lot no. 5 826 325; 

 

02. Considérant que la demande vise à autoriser la construction de 2 immeubles à 8 

logements sur le lot concerné (dans le cadre d'un projet global de 4 immeubles à 8 

logements pour un total de 32 logements sur 2 lots distincts); 

 

03. Considérant que demande concerne la zone R-202; 

 

04. Considérant que les frais de 500$ ont été acquittés le 15 janvier 2025; 

 

05. Considérant que tous les documents et plans requis ont été remis et sont conformes à 

la procédure; 

 

06. Considérant que le projet cadre dans la vision de développement en densification du 

conseil municipal; 

 

07. Considérant que les membres du CCU ont analysé la demande durant leur séance du 

29 janvier 2025 (CCU-25-04) et ont résolu à l'unanimité de recommander d'accorder la 

demande de PPCMOI en question; 

 

08. Considérant que les membres du CCU ont également recommandé d'assujettir le 

présent PPCMOI à l'obligation d'installation de borne(s) de recharge électrique dans le 

stationnement du site du projet; 

 

09. Considérant la tenue d'une assemblée publique de consultation à la séance ordinaire 

du conseil municipal le 11 mars 2025 dont l'avis public a été donné le 13 février 2025; 

Il est proposé par M. Bertrand Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'adopter le second projet de résolution autorisant le PPCMOI sur le rang Cyr, lot no. 5 

826 325, qui vise à autoriser la construction de 2 immeubles à 8 logements dans le cadre 

d'un projet global de 4 immeubles à 8 logements pour un total de 32 logements sur 2 lots 

distincts situés dans la zone R-202 de la Municipalité; 

 

D'assujettir l'autorisation du présent PPCMOI à l'obligation d'installation de borne(s) de 

recharge électrique dans le stationnement du site du projet; 

 

De transmettre une copie certifiée conforme de la présente résolution ainsi que du projet 

en question à la MRC des Jardins-de-Napierville. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 TRAVAUX PUBLICS 

 

2025-03-100 Projet d'électricité au parc Louis-Cyr 

 01. Considérant que, pour le développement des loisirs et du parc Louis-Cyr, avec 

l'objectif de faire des projections de films familiaux au cours de la saison estivale, une 

demande de prix a été déposée auprès d'un fournisseur local pour amener l'électricité 

dans le parc; 

 

02. Considérant que le fournisseur, entrepreneur local, possède les compétences requises 

pour procéder à l'installation de poteaux électriques nécessaire à la réalisation du projet; 

 

03. Considérant que le fournisseur présente une soumission en deux parties; 

 

Il est proposé par M. Gérard Dumesnil et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'accepter la soumission reçue de la part du fournisseur Fredette & Fils Ltée au montant 

de 6 500 $ avant taxes en exigeant que la demande à Hydro Québec soit déposée dans 

les cinq jours ouvrables et que les travaux soient effectués pour le 1re mai 2025. 

 

D'autorise monsieur Bertrand Fredette, de l'entreprise Fredette & Fils Ltée, à déposer la 

demande de branchement à Hydro Québec au nom de la municipalité. 



De transmettre une copie de la présente résolution ainsi que le bon de commande au 

fournisseur. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-101 Mandat de nettoyage et de reprofilage de fossés - 2025 

 01. Considérant la planification d’opération de nettoyage et de reprofilage de fossés pour 

l’été 2025 et la demande de prix 25-TP-001, lancée par la Municipalité à cette fin le 4 

février 2025; 

 

02. Considérant les fournisseurs invités et les soumissions reçues par la Municipalité; 

 

03. Considérant que l’entreprise Les Excavations St-Patrice Ltée a déposé une 

soumission au montant de 17 821,13$ taxes incluses pour approximativement 100 

heures; 

 

04. Considérant que l'entreprise Les Excavations St-Patrice Ltée utilisera une pelle 

hydraulique Komatsu PC88, équivalente à celle exigée par la demande de prix 

municipale; 

 

Il est proposé par M. Michel Monette et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'octroyer le mandat de nettoyage et reprofilage de fossés de l'été 2025 à l'entreprise Les 

Excavations St-Patrice Ltée pour un montant total de 17 821,13$ taxes incluses. 

 

De transmettre à l'entreprise une copie de la présente résolution ainsi que le bon de 

commande. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-102 Mandat de marquage routier - 2025 

 01. Considérant la demande de prix 25-TP-004, lancée par la Municipalité pour le 

marquage routier pour l'année 2025; 

 

02. Considérant les fournisseurs invités et les soumissions reçues par la Municipalité; 

 

Il est proposé par M. Gérard Dumesnil et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'octroyer le mandat de marquage routier de l'année 2025 à l'entreprise Lignes Maska 

pour un montant total de 28 766,42$ taxes incluses; 

 

De transmettre à l'entreprise une copie de la présente résolution ainsi que le bon de 

commande. 

 

D’inscrire le présent contrat dans SEAO. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-103 Mandat de fauchage des hautes herbes - 2025 

 01. Considérant que le fauchage aux abords de la route est une activité régulière 

d’entretien du réseau routier de la Municipalité qui permet de contrôler la mauvaise herbe 

et les espèces envahissantes (dont la berce du Caucase)m tout en empêchant la végétation 

de s’installer dans les accotements; 

 

02. Considérant la demande de prix 25-TP-002, effectuée le 4 février 2025 par la 

Municipalité dans le cadre de ce contrat à octroyer et les soumissions reçues des 

entrepreneurs invités; 

 

Il est proposé par M. Gérard Dumesnil et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'autoriser l’octroi du contrat de fauchage aux abords de route pour l’année 2025 à André 

Paris Inc. pour un montant de 17 617,82$ taxes incluses selon les conditions du devis; 
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De transmettre à l'entrepreneur une copie de la présente résolution ainsi que le bon de 

commande. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-104 Mandat de scellement de fissures - 2025 

 01. Considérant que le scellement de fissures est une activité régulière d’entretien du 

réseau routier qui permet de protéger la fondation des routes et d’augmenter la durée de 

vie de la chaussée; 

 

02. Considérant la demande de prix 25-TP-003, effectuée le 6 février 2025 par la 

Municipalité dans le cadre de ce contrat à octroyer et les soumissions reçues des 

entrepreneurs invités; 

 

Il est proposé par M. Jean-François Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

:  

 

D'autoriser l'octroi de contrat de scellement de fissures pour l'année 2025 à l'entreprise 

L'équipe Marcil Inc. pour un montant total de 17 978,13$ taxes incluses; 

 

De transmettre à l'entrepreneur une copie de la présente résolution et le bon de 

commande; 

 

De transmettre à l'entrepreneur la liste des travaux 2025. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-105 Mandat de pavage manuel - 2025 

 01. Considérant qu'il est nécessaire d'exécuter des travaux de pavage manuel pour la 

sécurité des usagers; 

 

02. Considérant la demande de prix 25-TP-005, effectuée le 6 février 2025 par la 

Municipalité, dans le cadre de ce contrat à octroyer et les soumissions reçues des 

entrepreneurs invités; 

 

Il est proposé par M. Jean-François Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

:  

 

D'autoriser l’octroi du contrat de pavage manuel pour l’année 2025 à L'équipe Marcil 

Inc. pour une somme de 30 755,81$ taxes incluses selon les conditions du devis; 

 

De transmettre à l'entrepreneur une copie de la présente résolution et le bon de 

commande; 

 

D’inscrire le présent contrat dans SEAO; 

 

De transmettre à l'entrepreneur la liste des travaux supplémentaires pour 2025, au besoin. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-106 Demande de partenariat à la Municipalité de Napierville - Conversion au DEL des 

lampadaires municipaux et ajout d'éclairage routier sur le Rang des Patriotes Nord 

 01. Considérant l'étude photométrique, effectuée par l'entreprise Énergère, sur le plan 

d'optimisation d'éclairage de rue et de conversion d'éclairage pour le rang des Patriotes 

Nord; 

 

02. Considérant que les lampadaires situés respectivement à Napierville et à Saint-

Cyprien-de-Napierville ont besoin d'une mise à jour pour la sécurité de nos concitoyens; 

 



03. Considérant que les installations serviront aux citoyens des deux Municipalités; 

 

04. Considérant le bilan des coûts estimés, reçu de la part de l'entreprise Énergère pour 

un montant total de 9 280,17$ taxes incluses dans le cadre du mandat à réaliser; 

 

Il est proposé par M. Jean-François Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

:  

 

De demander un partenariat à la Municipalité de Napierville pour la réalisation de 

conversion au DEL des lampadaires et l'ajout d'éclairage routier au rang des Patriotes 

Nord, travaux indiqués dans l'étude effectuée par Énergère. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-107 Appel d'offres - Réfection de la Grande Ligne du rang Double Est et du rang 

Double 

 01. Considérant que la Municipalité souhaite procéder à la réfection de la Grande Ligne 

du rang Double Est et du rang Double; 

 

02. Considérant l'estimation 02-04797, présentée par Shellex, le maître de l'ouvrage, pour 

les travaux en question; 

 

Il est proposé par M. Jean-François Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

:  

 

D'inscrire l'appel d'offres no. 02-04797 au SEAO. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-108 Mandat de pavage asphalté - Projet de la cour du garage municipal et du plateau 

sportif 

 01. Considérant qu'il est nécessaire d'exécuter des travaux de pavage mécanisé pour la 

réfection de la cour du garage municipal; 

 

02. Considérant que le conseil souhaite élargir son offre en loisirs avec un nouveau terrain 

de basketball et qu'un resurfaçage préalable est nécessaire; 

 

03. Considérant la demande de prix 25-TP-006, effectuée le 13 février 2025 par la 

Municipalité, dans le cadre de ce contrat à octroyer et les soumissions reçues des 

entrepreneurs invités; 

 

Il est proposé par M. Bertrand Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'autoriser l’octroi du contrat de pavage mécanisé pour le projet de la cour du garage 

municipal et du plateau sportif à MSA Infrastructures Inc. pour un montant de 64 412,92$ 

taxes incluses selon les conditions du devis; 

 

De transmettre à l'entrepreneur une copie de la présente résolution et le bon de 

commande; 

 

De transmettre à l'entrepreneur la liste des travaux supplémentaires pour 2025, au besoin. 

 

D’inscrire le présent contrat dans SEAO. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-109 Mandat de révision des conditions d'exploitation de 25 m de rabattement - Puits P-

1 et P-2 

 01. Considérant la vision de la municipalité dans son développement à moyen et long 

terme; 

 

02. Considérant qu'il y a lieu d'adresser une demande d'entente au MELCCFP par rapport 

aux conditions d'exploitation des puits P-1 et P-2; 
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Il est proposé par M. Gérard Dumesnil et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'octroyer le mandat de révision des conditions d'exploitation de 25 m de rabattement - 

Puits P-1 et P-2 à l'entreprise LNA pour un montant de 12 585 $ avant taxes. 

 

De transmettre à l'entreprise une copie de la présente résolution ainsi que le bon de 

commande. 

 

D'inscrire la dépense dans la programmation de la TECQ 2024-2029. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-110 Mandat d'honoraires professionnels et estimation budgétaire -  Recherche en eau 

souterraine année 2025 

 01. Considérant que la recherche en eau est un élément clé pour le développement 

durable de notre réseau d'infrastructures ; 

 

02. Considérant que la documentation actuelle de nos infrastructures contient des 

informations cruciales pour optimiser cette recherche ; 

 

03. Considérant que la création d'une base de données centralisée et structurée à partir de 

cette documentation permettra de faciliter l'accès à l'information, d'améliorer la 

collaboration entre les différents acteurs, et de favoriser une prise de décision éclairée ; 

 

04. Considérant que cette initiative s'inscrit dans le cadre de notre engagement à renforcer 

notre efficacité opérationnelle et à promouvoir l'innovation dans le secteur de l'eau ; 

 

Il est proposé par M. Michel Monette et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'octroyer le mandat pour les honoraires professionnels et l'estimation budgétaire en lien 

avec la recherche en eau souterraine de l'année 2025 à l'entreprise LNA au montant de 8 

395 $ avant taxes. 

 

De transmettre à l'entreprise une copie de la présente résolution ainsi que le bon de 

commande. 

 

D'inscrire la dépense dans la programmation de la TECQ 2024-2029. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-111 Opération de déneigement - tempête hivernal du 13 au 18 février 2025 

 01. Considérant que des tempêtes de neige exceptionnelles se sont produites entre le 13 

et le 18 février 2025, entraînant des conditions climatiques difficiles et des accumulations 

de neige significatives sur les routes et dans les rangs ; 

 

02. Considérant que ces conditions ont nécessité des opérations de déneigement 

intensives afin d'assurer la sécurité routière et le bon fonctionnement des déplacements 

pour les usagers de la route ; 

 

03. Considérant que la création de bandes de neige dans les rangs a été nécessaire pour 

garantir la sécurité des citoyens et la circulation des véhicules d'urgence, tout en 

permettant un accès adéquat aux habitations ; 

 

04. Considérant que le paiement des factures associées à ces opérations de déneigement 

est essentiel pour maintenir la qualité des services offerts aux citoyens et respecter les 

engagements envers les entreprises de déneigement ayant intervenu durant cette période 

; 

 

05. Considérant l'importance de répondre rapidement à cette situation exceptionnelle afin 

de garantir un environnement sécuritaire pour tous ; 

 



Il est proposé par M. Bertrand Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

De procéder au paiement des factures relatives aux opérations de déneigement effectuées 

entre le 13 et le 18 février:  

 

Fournisseur                 # facture  Montant   

Excavation Michel Fils        4031           2 134.22  $  

Excavation Michel Fils        4032  1 385.45  $  

Excavation Michel Fils        4033  6 096.55  $  

Excavation Michel Fils        4034     195.46  $  

Excavation Michel Fils        4035  4 811.70  $  

Excavation Michel Fils        4036  4 216.71  $  

Excavation Michel Fils        4037  2 966.36  $  

Excavation Michel Fils        4038  3 702.20  $  

Sous-total                                               25 508.65  $  

   

Fournisseur              # facture  Montant   

Excavation R Fortier    11872              5 932.71  $  

   

Total                                        31 441.36  $ 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 LOISIRS, CULTURE & FAMILLE 

 

2025-03-112 Modification de la résolution no. 2025-02-045 - Demande de commandite - 50e 

anniversaire du Club de golf de Napierville 

 01. Considérant la résolution no. 2025-02-045, adoptée par le conseil municipal à la 

séance ordinaire du 11 février 2025; 

 

02. Considérant que la résolution concerne une demande de commandite pour le 50e 

anniversaire du Club de golf de Napierville qui aura lieu le 31 mai 2025; 

 

03. Considérant que la résolution autorise un don d'argent au Club de golf, mais que la 

Municipalité souhaite plutôt procéder à l'achat d'un espace publicitaire de l'organisme; 

 

04. Considérant qu'il faut procéder à une modification de la résolution en question afin 

de rectifier sa formulation; 

 

Il est proposé par M. Michel Monette et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

De modifier la résolution no. 2025-02-045 afin que le premier considérant de celle-ci ne 

qualifie plus le Club de golf de Napierville d'un organisme à but non lucratif et que le 

dispositif autorise l'achat d'un espace publicitaire lors du tournoi consacré au 50e 

anniversaire du Club de golf de Napierville au montant de 300$ (un espace équivalent à 

une demie-page) au lieu d'autoriser un don d'argent au même montant. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-113 Proposition de la Municipalité de Napierville - Participation financière à la soirée 

des bénévoles 2025 

 01. Considérant que la Municipalité de Napierville organise un événement annuel de 

reconnaissance du bénévolat; 

 

02. Considérant que la Municipalité de Napierville propose à la Municipalité de Saint-

Cyprien-de-Napierville de participer financièrement à la tenue de leur événement; 

 

03. Considérant que le conseil municipal préfère souligner autrement l'implication des 

bénévoles ;   

 

Il est proposé par M. Michel Monette et résolu à l’unanimité des conseillers présents :  

 

D'informer la Municipalité de Napierville que la Municipalité de Saint-Cyprien-de-
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Napierville ne participera pas à la tenue de leur soirée des bénévoles. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-114 Offre d'emploi - Animateur d'activités physiques, sportives et culturelles 

 01. Considérant la recommandation du Comité Loisirs d'évaluer la pertinence et le coût 

pour engager un animateur de milieu qui s’occuperait de superviser les activités et 

événements; 

 

02. Considérant qu'il serait opportun d'embaucher un animateur d'activités physiques, 

sportives et culturelles qui aurait pour rôle d'encadrer des activités de découverte, de 

développement ou de maintien des capacités physiques pour des publics allant de la petite 

enfance aux seniors; 

 

03. Considérant que cela permettrait de répondre aux objectifs suivants :  

 

• Animer le milieu ; 

• Offrir une surveillance dans les parcs pour accroître le sentiment de sécurité ; 

• Stimuler les citoyens de toutes les catégories d’âge et favoriser la pratique 

d’activité   sportives et culturelles ; 

• Assurer la présence d'une personne responsable pour offrir des activités 

encadrées et adaptées aux besoins de la population telles que des joutes amicales 

ou des mini-tournois ;  

• Superviser les événements; 

 

Il est proposé par M. Jean-François Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

:  

 

D'autoriser l'affichage de l'offre d'emploi d'animateur d'activités physiques, sportives et 

culturelles pour la saison estivale 2025. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
  

2025-03-115 Demande de financement Desjardins - Soutien de la programmation Loisirs 2025 

 01. Considérant que les Caisses Desjardins disposent d'un fonds pour le soutien au 

développement du milieu;  

 

02. Considérant que le partenariat avec la Caisse permet de bonifier l'offre de loisirs de 

la Municipalité;  

 

03. Considérant qu'il faut déposer une demande d'ici le 1er mai 2025 pour obtenir des 

fonds pour les activités prévues du 1er juin jusqu'à la fin de l'année au sein de la 

programmation loisirs;   

 

04. Considérant qu'il est possible de déposer une demande de soutien annuellement pour 

soutenir la programmation des loisirs;  

 

Il est proposé par M. Jean-François Boire et résolu à l’unanimité des conseillers présents 

:  

 

D'autoriser Mme Catherine Emond, responsable des communications et des relations 

avec le milieu, à compléter le formulaire en ligne pour déposer une demande de 

partenariat auprès de la Caisse Desjardins Seigneuries de la Frontière. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 VARIA 

 
 CORRESPONDANCES 

 

 Dépôt - Correspondances adressées à la Municipalité et au conseil municipal - 

Février 2025 



Résolutions de Napierville :  

2025-02-043 Adoption du rapport annuel de l’an 7 SCRI MRC du Haut-Richelieu 

2025-02-044 Réparation d’unité 1534 SSI 

2025-02-045 Chef aux opérations : nomination 

2025-02-046 Embauche de deux pompiers recrues 

2025-02-052 Soirée des bénévoles 2025 : Spectacles 

2025-02-072 Compte à payer Réseau Biblio de la Montérégie 

  

 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 Le maire invite les personnes présentes à soumettre leurs questions au conseil municipal 

à ce moment de la séance. 

 
  

2025-03-116 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 Sur proposition de M. Martin Van Winden, il est résolu à l’unanimité des conseillers 

présents : 

 

Que la séance du conseil soit levée à 20h32. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

__________________________ 

JEAN-MARIE MERCIER  

MAIRE  

______________________________ 

NANCY CORRIVEAU 

DIRECTRICE GÉNÉRALE & 

GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
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APPROBATION PAR  

MONSIEUR LE MAIRE JEAN-MARIE MERCIER  

DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  

TENUE LE MARDI 11 MARS 2025 à 20h00 (ARTICLE 142 DU C.M.) 

 

 

 
Conformément à l’article 142 du Code Municipal, je soussigné, M. Jean-Marie Mercier, maire 

de la municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville, approuve toutes les résolutions apparaissant 

au procès-verbal de la séance ordinaire du mardi 11 mars 2025 à 20h00 et je renonce à mon 

droit de veto.  

 
 
Fait et signé à Saint-Cyprien-de-Napierville, le ________ 

 

 

 

 

_________________________________________ 
Jean-Marie Mercier,  

Maire   

 
 
 
 


